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ARTICLE 83 TER B

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« des plus hautes eaux pour les plans d’eau intérieurs mentionnés à l’article L. 321-2 du code de 
l’environnement. »

les mots :

« , pour les plans d’eau intérieurs mentionnés à l’article L. 321-2 du code de l’environnement, des 
plus hautes eaux. ».
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